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Description : Le droit à l’image des personnes physiques est traditionnellement considéré comme un droit de la personnalité, nécessairement
extrapatrimonial car consubstantiel à la personne. Il bénéficie à chacun et permet d’autoriser ou d’interdire l’utilisation de son image. L’image d’une
personne peut cependant parfois avoir une valeur marchande, et dans ce cas, en pratique, l’autorisation d’utilisation se monnaie : c’est une forme de
patrimonialisation du droit à l’image. Les contrats d'image peuvent alors se voir comme la transmission d'un droit de nature patrimoniale ou comme
une renonciation onéreuse à l'exercice d'un droit extrapatrimonial. Dès lors, la patrimonialisation est primaire et utilise le mécanisme du droit de
propriété ou bien elle dérive simplement du contrat et s'analyse comme un droit personnel.
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